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DU 21 MARS 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 30 octobre 2012 enregistrée à son 

Secrétariat le 02 novembre 2012 sous le numéro 1884/155/REC, 
par laquelle Monsieur Amzat AGUEMON porte « plainte contre la 
nomination arbitraire du chef du quartier Dantokpa par intérim » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Bernard D. DEGBOE en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la loi organique sur 

la Cour Constitutionnelle : « Les décisions et les avis de la Cour 
Constitutionnelle sont rendus par cinq Conseillers au moins, sauf en 
cas de force majeure dûment constqtée au procès-verbal » ;

Considérant que Monsieur Théodore HOLO est en mission à 
l'extérieur; que les Conseillers Jacob ZINSOUNON et Clémence 
YIMBERE DANSOU sont empêchés que la Cour, conformément à 
l'article 16 précité, est habilitée à siéger et à rendre sa décision 
avec quatre (04) de ses membres 2-. t 




